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1. Synthèse générale

Les comptes ont été vérifiés par le cabinet d’expertise comptable FICOMI avant d’être

certifiés par le commissaire aux comptes du cabinet AUDISSEY.

En juin 2025, Gérard Méresse s’est retiré de la gestion de la trésorerie. Nous le remercions

vivement pour son engagement durant ces nombreuses années en tant que trésorier ou

Président de Prader-Willi France.

L’exercice comptable 2025 de 12 mois de l’association Prader-Willi France s’est clôturé par

un bénéfice de 90.417 €. L’année 2024 présentait un déficit de 89.545 €. Nous sommes donc

à l’équilibre.

• Les charges d’exploitation ont été de 239.015 € contre 337.866 € en 2024

• Les produits d’exploitation ont été de 329.432 €. Ils étaient de 248.321 € en 2024

• Le montant des dons à l’association a été supérieur aux années précédentes.

• Les nombreuses actions menées par les bénévoles dans chaque région ont permis

de récolter plus de fonds. Merci à eux.

• PWF a touché un capital d’assurance-vie pour un montant de 19.340 €.

• Il n’y a pas eu de journée nationale en 2025. Pour rappel cette manifestation n’est

organisée que tous les 2 ans, car très lourde à préparer

En 2026 nous continuons à financer la recherche et les études qui concernent le syndrome

de Prader-Willi.

Nous finançons également la création d’un référentiel de compétences, socle nécessaire

pour le développement d’un parcours de formations professionnelles à destination des

professionnelles accompagnant des porteurs d’un SPW et autres troubles du

neurodéveloppement avec troubles du comportement alimentaire conduisant à des

obésités sévères.

 

2. Résumé du compte de résultat de l’exercice 2025 

2.1. Les charges 

Etudes et recherches : (100.000 €) 

Depuis de nombreuses années, PWF soutient le Centre de Référence PRADORT de Toulouse 

dans ses actions de recherche et de coordination des Centres de Références et de Centres 

de Compétences.  

 

 



Soutien des activités à l’hôpital marin d’Hendaye (8.329 €) 

Raphaël Hiraboure, musicothérapeute, et Emmanuel Perrier, animateur d’ateliers « Clown 

de théâtre », interviennent tout au long de l’année auprès des patients hospitalisés dans 

les unités Marfan et Bretonneau de l’hôpital Marin de Hendaye. Ces activités sont très 

appréciées de tous. 

Soutien à l’activité physique (3.365 €) 

L’association aide à la pratique d’activités physiques pour un bien être au quotidien. En 2026 

PWF prévoit de financer la mise en place de séances de sport adapté en visio pour des 

ados et des jeunes adultes porteurs d’un SPW 

Soutien aux séjours et week-end vacances (6.850 €) 

Comme chaque année, PWF participe financièrement aux séjours familles proposés par 

l’association 

Élaboration d’un référentiel de compétences (9.051 €) 

Dans le cadre du développement d’un parcours de formations professionnelles à 

destination du professionnel·les des établissements médico-sociaux, pour un meilleur 

accompagnement des porteurs du syndrome. Ce projet se déroulera sur trois ans, de 2025 

à 2027.  

Communications (6.923 €)  

Ces frais couvrent l’impression et la diffusion du bulletin, les frais de mailings et les 

opérations de communication diverses tout au long de l’année.  

Animations régionales (1.888 €) 

Ce poste correspond aux rencontres régionales organisées par les correspondants 

régionaux, qui réunissent les familles d’un même territoire une fois par an. 

Dépenses de fonctionnement (92.068 €) 

Les postes les plus importants sont : 

- Le salaire et les charges de notre secrétaire général qui contribue à faire le lien 

avec les adhérents et futurs adhérents et les bénévoles. Ce poste est 

indispensable, on en ressent la dynamique par le montant des dons reçus en 2025. 

- Les frais d’expert-comptable et de commissaire aux comptes. 

- Les frais de déplacements pour le bon fonctionnement de l’association. 

- Les charges administratives (matériel informatique, fournitures administratives, 

assurances, licences et assistance informatique). 

- Les frais bancaires 

- L’adhésion à d’autre associations 

Dépenses diverses (10.113 €) 

- Dotations aux amortissements : 7.066 € 

- Impôts sur les intérêts : 3.047 €      



2.2.  Les produits 

Les ventes et subventions (6.832 €) 

Ces rentrées financières sont dues à : 

- La participation financière des établissements qui nous demandent une 

sensibilisation au syndrome 

- La vente de quelques livres de scolarité 

Les dons et cotisations (307.554 €) 

Les dons se répartissent ainsi : 

- Dons non affectés : 253.969 € 

- Cotisations des adhérents : 20.064 € 

- Abandon de frais par les bénévoles : 4.694 € 

- Sponsoring d’entreprises : 9.400 € 

- Leg assurance-vie : 19.340 € 

- Produit divers : 87 € 

À noter que cette année encore, les bénévoles ont été nombreux à renoncer à se faire 

rembourser des frais par l’association. Nous les en remercions vivement. Nous rappelons 

que pour les personnes imposables qui renoncent au remboursement de leur frais au 

profit de PWF, l’association édite un reçu fiscal qui donne droit à une réduction d’impôt de 

66% des sommes déclarées.  

Les produits financiers (15.046 € avant impôts) 

Produits issus des intérêts des placements de l’association. 

3. Conclusion 

L’année 2025 a été riche en évolution, grâce au travail et à la compétence des membres du 

CA, des correspondants régionaux, de tous les bénévoles et de Christopher (secrétaire 

général de PWF) sans qui nous ne serions pas arriver à ce résultat. Pour 2026, nous allons 

continuer nos actions pour améliorer le bien-être de nos enfants, ados et adultes porteurs 

du syndrome de Prader-Willi. 

Le compte des résultats et le bilan de l’exercice 2025 sont en annexe de ce rapport.  

 

Fait à Reims, le 25 mars 2026 

Françoise GIRAUDEAU 
Trésorière de l’association 

 

 










